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Chambre des Bepréseutants, 

StAl\CI•: nu 22 MAnS l S 7 1. 

MODIFICATIONS AUX LOIS D'JMPOT. 

EXPOSÉ DES DIOTIFS. 

~hssnmn~, 

Le Gouvernement propose aux Chn111L1·e~ de remanier diverses lois 
d'impôt. 

1. 

Le droit de débit en détail de hoissous alcooliques a eu pour but de rcs 
treindre le nombre de ces débits. Considéré comme impôt direct par la juris 
prudence, admis à concourir à ln formation du cens électoral, il a contribué 
puissamment à ln multiplication des débits. Cet impôt a manqué son but. 

Le Gouvernenwnt croit c1ue le meilleur mosen d'éviter l'écueil et d'ob 
tenir le résultat cherché, consiste à abandonner- cet impôt au'< provinces. 
comme l'ont demandé en 1867 les députntious permanentes de sept conseils 
provmc1au:x.. 

Le droit de débit de tabac , sans avoir les mémos inconvén ients , ne cadre 
pas dovantagc avec notre législation génfrule. qui assujettit toutes les pro 
fessions à un droit de patente basé sur le& bénéfices présumés. 

Ces impôts spéci •. aux conviennent mieux aux provinces et aux communes 
qu'à l'État; ils leur permettront de dég1·c-vc1· les contribu~blcs de centimes 
additionnels aux trois grandes contributions directes de l'Etat: le foncier, le 
personnel, les patentes, sur lesquelles l'État récupèrera. de son coté, ce que 
l'abolition des droits de débit lui fera perdre. 

Ainsi envisagée, hl combinaison se réduit à une transposition d'impôts; les 
contribuables continueront à payer les centimes additionnels aux. contri 
butions directes et les droits de débit, mais. au lieu de payer les premiers 
aux provinces et les seconds à l'I~tat, ils acquitteront les premiers auv cuisses 
de l'État 1 les seconds aux caisses provinciales. 
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Les impôts directs normaux, augmentés des centimes additionnels, fourni 
ront une meilleure composition du corps électoral, en même temps que les 
débits, n'ayant plus le stimulant du droit d'élection qu'ils confèrent aujour 
d'hui, ne suivront plus leur marche déplorablement croissante. 

IL 

L'm-ticle 88 de lu loi du 5 frimai l'e an VU soumettait à la contribution fon 
cière, la troisième année après leur construction, les maisons, fabriques, 
usines et autres bâtiments nouvellement construits ou reconstruits. Cettedis 
position, qui est encore en vigueur en France, a été abrogée, en Belgique, 
par la loi du 28 mars 1828, portant l'exernption , savoir: 

l O A huit années, pour les constructions élevées sur des terrrains ou, depuis 
au moins trois ans, il n'existait aucun bâtiment, ainsi que pour les bâtiments 
construits en place d'autres entièrement détruits par incendie, inondation et 
autres fléaux; 

2° A cinq années) pour les maisons et bâtiments construits à la pince d'au 
tres entièrement démolis dans les trois années qui précèdent immédiatement 
celle de la construction; 

5° // trois années, pom' les maisons et bâtiments partiellement renouvelés 
ou agrandis au moyen de nouvelles constructions. 

Le Gouvernement a motivé ces exemptions de la manière suivante: 

« On ne peut disconvenir que, d'après l'accroissement de la population du 
)) royaume en génél'al et de plusieurs grandes villes en particulier, la néces 
» sité d'une augmentation d'habitations ne s'y fosse de plus en plus· sentir, 
>) et l'on est fondé à inférer des demandes continuelles et multipliées, qu'une 
>> prolongation d'exemption tendrait à lever- un obstacle notable aux con 
n structions 1 à les encourager fortement et à faciliter ainsi les moyens de 
" pourvoir au besoin pressant que la société en éprouve , etc. ·n 

Il est possible que, dans les provinces néerlandaises, il fut nécessaire, en 
J828, de stimuler les entrepreneurs de constructions d'habitations par un pri 
vilége d'impôt fondé sur ce que, dans ce pays, les travaux sont plus coûteux 
qu'ailleurs, à cause de la nature du sol el de la rareté des matériaux. Mais en 
Belgique, pas plus qu'en France, l'opportunité d'un semblable privilége n'est 
démontrée. (< La passion qui pousse les hommes à bâtir, dit Serrigny, n'a pas 
>> besoin d'ètre grandement excitéc I').» En effet, des constructions luxueuses 
s'élèvent partout, i., la cmnpagne comme en ville, indice heureux de l'accrois 
sement <le la richesse publique et de l'alllucnce des capitaux. vers les entre 
prises de travaux de construction. C'est donc sans motif sérieux que l'Élat 

(') Questions et traites de droit administratif; p. 238, § 64. 
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accorde une prime uux nouvelles constructions. Cette industrie peut pros 
p61·<H', comme les autres branches industrielles, sous le régime de la liberté. 

Au surplus, ce bénéfice de la loi do 1$28 devient illusoire. Depuis plusieurs 
années, le Gouvernement autorise los communes à frapper les constructions, 
uffruuchies de la contribution foncière, <l'une taxe communale égnlc un mon 
tant do l'impôt dont la loi les exemple, parfois même supérieure. 

Quulorzc communes ayant une population de 690,927 âmes se trouvent 
dans ce cus , et lo produit do ces taxes couuuunales est évalué ù 490,600 
francs pour ·187 l. Étendue à toutes les communes du pays, lu suppression de 
l'exemption produirait au Trésor public un revenu qu'on peut évaluer ap 
proximativement. à 600,000 francs C). 
'I'ant que l'impôt foncier était un impôt de répartition , les nouvelles con 

structions ne profitaient pas à l'État : elles servaient an dégrèvement des 
autres contribuables. La loi du 7 juin 1867 a changé cet état de choses; elle 
fixe la contribution foncière à raison de 6 /0°6 p. 0/o du revenu cadastral, de 
sorle qu'aujourd'hui cet impôt suit le progrès de la matière imposable 1 et 

( 1) Les exemptions de la loi de 1828 profitent actuellement à t 0~.525 bàtiments , ayant en 
semble un revenu cadastral d'environ 10,695,'249 francs, savoir : 

:-;omnu: IW-'EiSü CONTlUBUTI0:-1 CO:.'iTlllUUTIOl'i 
à rersou de l'i t'rt.ilt.H~ 

EX:B!UPT l ONS. ~. C&O l8'l .. l\AL 
1- Il. Û Tui r-. 0/o OE 7 °/ u 

1'1101'111.::TÊ:,. imposable, du revenu cadastral, J.u revenu c:u.ltutt"al 

~1 
1 

- 
8 ans 82,521 !),241,654 610,100 St 616,015 78 

!Jans !J,ooo J,fl67,414 71,510 7-1 ï4,ïl8 !18 
1 

3 ans 10,rn;; .3116,181 25,81-1 15 :!7,05:? 67 

TOTAUX. 102,:;25 10,6()5,24() i IG,51>1 68 71S,ü67 4;; 

L'exemption réduite à un an ne serait probablement plus que de. . . 148,000 . 
Le T1·éso1· y rragnel'ait. . . 600,000 . 

Le produit 11'cxcé1lerait donc que de 110,000 francs pour tout le royaume, ce que la taxe com 
munale est eeusée produire tians quatorze villes. 

Cil fait s'explique par les considérations suivantes : 

1° C'est dans les villes surtout que s'érigent les constructions nouvelles. Bruxelles seul compte 
phis de la moitir, comme revenu, des constructions exonérées dans la province d11 Brabant; 
2' L'impôt com1111111al souvent n'accorde pas même l'exemption d'une année, maintenue par le 

projet; 
5° L'impôt communal n'est pas de 6.70 °/0 du revenu cadastral, comme l'impôt foncier, il s'élève 

/1 S, !l, 10, 11 et jusqu'à 111/~0/.,; 
4° Enfin 4,90,600 francs est une évaluation qui n'est pas atteinte en réalité. C'est ainsi qu'à 

Bmxelles le produit, évalué à 120,000 francs, n'est que de l09,!JI6 francs. 

2 
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toute valeur immobilière nouvellement créée augmente le revenu-slu Trésor 
sans aggrnn•r ui ,allégo1· les charges des anciens contribuables. 

Uepui.) lors, l'.Etut a iutérèt à ce que les hàtiruouts nouvellomcut construits 
ou reconstruits soient soumis il l'impôt IP plus tôt possible. Il profite de toute 
augmenlalîou de la mal ière imposable. 

L'exemption de deux. un nées? décrétée 1m1· I'arf icle 88 de lu loi du 5 fri 
maire an V II i prenait cours it parf ir du I c, janvier après l'achèvement t.le~ 
constructions. Celte cxetup liuu élnil moins une faveur tp1c l'uppli cal iou du 
principe ::.ui, uut lequel l'imput foncier repose sui· le revenu de la propriété. 
Une maison, qu'elle soit destinée à l~lre mise en location ou à St'l'' i1· d'habita 
lion nu p1·op1·iélaire, n'est pas susceptible de produire des résultats utiles dès 
qu'ollo est uehevée : le temps qui s'écoule entre l'achèvement de la construc 
tion et le moment où elle devient habitable? vai-ie suivant sn nature et sa dos 
lination , mieux vaut substituer la réalité t\ la présomption de lu loi de Iri 
maire et preudre , comme le fait ln loi du 18 mars 1828, l'occupution réelle 
comme point de départ. 

La couh-ibution fonciere étant basée sui· le revenu cadastral é, ulué par les 
contrôleurs des contributious , il est nécessaire d'accorder un certain laps de 
temps pour procéder ù cette opération et pour en constater les résultats dans 
les livres du cadastre; c'est pourquoi le projet de loi porte que les nouvelles 
constructions seront imposées à partir du 1m janvier de la seconde année qui 
suit celle do l'occupation. La propriété jouira ainsi de l'exemption pendant 
une année et une fraction d'année. 

Aucune loi, jusqu'ici, n'oblige les propriétaires à déclarer les bâtiments nou 
vellement construits ou reconstruits aux agents des contributions directes. 
Depuis que l'impôt foncier est devenu un impôt de quotité, celte Iacune pré 
sente des inconvénients sérieux nu point de vue du Trésor; les nouvelles con 
structions cl les ngrandisscrncnls qui échappent h l'impôt pendant un certain 
temps constituent pom· lui une perte sèche. 
En procédant à la révision des évaluations eadaslrales , les fonetionnairos 

chargés de celte opération ont découvert un grand nombre de bâtiments qui 
ne figu1·aicnt point au cadastro et qui n'étaient pas imposés aux. contributions 
foncière et personnelle. Pour tous les impôts autres que le foncier, les con 
ll'iLuablPs sont astreints à foire une décluration de la matière imposable. Le 
mèmc principe doit prévaloir pour la contribution assise sur los propriétés 
bâties. C'est un moyen 1 d'ailleurs, de mettre les agents du cadastre à même 
d'effectuer les mutations dont ces propi-iété-, sont l'objet. L'article a du projet 
de loi impose aux propriétaires; sous peine d'une amende de 2;5 francs, I'ohli 
gatiou de déclarer aux receveurs des contributions la date de l'occupation <les 
bâtiments nouvellement construits , reconstruits ou ag1·andis. Il existe une 
dispusition analogue dans la loi sur la conti-ibution personnelle du 28 juin 
1822 : l'article 65 commine une amende de fr. 42 40 es à charge des habi 
tants qui négligeraient de remettre au recev eur leurs déclarations, dûment 
remplies, dans le délai voulu. 
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li 1. 

L'nssiellc et le rccouv rcruvnt des coult-ibulious directes nécessitent dl'~ 
écritures multipliéos et de numhrcux documents. Cfm(pte conh-ibutiou fait 
l'oLjl't d'un n)k spécial. Il est déiiVl'é un nvcrtisserucnt-oxtruit du rùlo pn1· 
article. de sorte que le mémo conüibuublo l'II 1·t•1;oil pa1·fois ciuq ou six , 
sans compter ceux des divisions tk cotes fouvièrcs d des Iux cs locules. Jr1111 

uutro côté , ln loi ordonne d\•n,<.>)l'I' aux uduriuistrul ious co uununales u11 

double lie tous les rôles tl l'effet de mettre Cl'S autorités ù mémo dl• fo1·nH•1· h•~ 
listes électorales avec exncl itude et de permettre aux particuliors tic les Hfri 
lier facilement. Le nombre des douhles l'.':>l dl' f 2 it ~O pat· couun une , les 
contrihuahles y sont inscrits sans ordre 1·(•gt1licl'; les recherches dovicnuent 
ainsi longues et diliîcilt>s, l'l le but qu_e s'est f)l'OJlO~é le légîi>lalt•u1· Pli fH'Pse1·i 
vaut ln confection do ces documents n'est pas complélemcut ntteiut. C'est lit 
probablement l'une des causes de l'écart existuut l'tllrt• le nombre (les ceusi 
taires d celui des électeurs ('). Dans sou rapport .dl;post~ s111· le hureau de la 
Chnrnbl'e des Hcpl'ésentants le 28 janvier 1870, :\1. Saba lier parle tlL· ('elle dis 
proportion duus les termes suivants (p. 29) : 

(l Il nous parait absolument impossible 1l'al11·ibuc1· exelusivcnreut un scm- 
l) blable écart aux exceptions légales ou au fait du double emploi dans le 
)) dénombrement des contribuahles. Il doit aussi provenir: scion nous, d'une 
>> insouciance regrettable qu'apportent un gmnd nombre de cito:, eus ü rovcn 
" diquer leurs droits politiques.ù l'innt tention dos autorités nppclées ùformcr 
>) les listes électorales. >> 

Les listes électorales sont formées pn1· os-dre alphahél Ït}U('. J'ai l'intention 
de faire dresser les doubles de rôles tians le même ordre, et de foire réunir, 
en regard du nom de chaque contribuuhlu, les diverses contributions directes 
'Jl1'il paye à l'État tians la commune. li deviendra exl rémement facile de 
s'assurer si tous les censitaires, jouissant des droits politiques, Cignl'eut sur les 
listes et si celles-ci ne comprennent pas des inscriptions illégales mi point dt• 
vue du cens. Pour arriver t\ ce résultat, cl plus encore .. • pom· simplifier le travail 
c1u'occasionnent l'assiette et le recouvrement des contrihutions d irectus, il est 
utile de remplacer par un rùlo unique les rôles divers Icrmés aujourd'hui par 
nature d'impôt. Cc projet a été expérimeuté dans toutes f es pro, inces coufor 
moment aux instructions contenues dans une circulaire (lu lO novembre f 870. 
Les avantages de la mesure se résument ainsi : décentralisation des travaux 
matériels des directions provinciales; suppression de nombreux documents; 
simplification du contrôle des recouvrements, des poursuites et <le la forma 
tion des listes électorales. 

( 1) Il résulte de l'annexe t1° 6 du projet de loi Slll' la réforme clectoru!e (Doc-11111ent~ n° 6, session 
tic 1870-1871, séance du O novembre l8ï0) que cet écart est de -17, i-1 et ile 3U p. 0

/0 respective 
ment pou1· les élection- i,ènél',iles, provinciales et comuiuuales. 
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L\•;\péri,ncntntion 11 complélcment répondu à l'aucnle ; mais, si l'on veut 
c1ue celle réforme administrntive produise tous 1ies effets, il faut mettre le 
f.om t•1·m•111C'nt il même d'apporter, il mesure <1ue l'expérience les révèle, dos 
amèliomtions au mode de perception des couh-ibu lions directes. 

Les Jois relatives i,.ces contributions règlent quantité de détails qui sont 
du domaine du pouvoir exécutif; elles ont le second tort de les 1·égler d'une 
façon défectueuse. 

Ai», toi-uu-s dt• l'art. t> dt• la loi du 4 messidor un VII et de l'nrt. f4 dt• 
l'arrèlé du 16 thermidor on VII J, les coutribuahles doivent èlre pt·évcuus, 
pa1· voie d'affiche, de lu remise des rôles nu receveur des contributions <li 
rectos. Celte alllche fient lieu de lu publication du rote. 

Le bourgmestre avertit ainsi les habitants qne le rôle est entre les mains 
du r cceveur ; il délivre à ce comptable , po111· (;l1·e annexé au rote, un certi 
ficat constutunt l'accomplissement d e la publicaliou. 

Cr-uc Iormatil é est devenue sans utilité. Aujourd'hui, le.) coutnbuables 
soul informés de la mise en recouvrement des rôles pat· l'avertissement du 
1·cec, eur. lis reçoivent une notification individuelle au lieu d'une signification 
collective, cc <1ui est préférable. 
Les poursuites t'l_l matière de coutribut ions directes se font encore en vertu 

de l' •. irrété des Consuls en date du 16 thermidor an Vlll, dont les principales 
dispositious sont reproduites dans un règlement ministériel du je1 décem 
hre J 8;) J. 

Cl'l arrèlc lie therruidor n'est plus en harmonie avec notre organisation 
udmiuistrntivc. D'autre part, les frais de poursuites sont trop élevés pour les 
pet iles cotes. Un nouveau tarif doit ètre établi par arrêté royal, ainsi que 
cela a eu lieu pour' les frais de procédure Cil général, en vertu de la loi du 
l t'• juin 1819. 

La loi du 22 décembre -1858 porte que le 1·cgist1·e de divisions de cotes 
foncières doit i ndiquer séparément les cotes au profit de l'État 1 de ln pro 
, ince et de ln commune; elle f!xe à W centimes pat· article la rétribution à 
JHl)'l't· au receveur par les cont ribuublcs. 

LPs divisions de cotes foncières prennent chaque année plus d'extension. 
C't•~t surtout lem· subdivision en impôt génfral, p rovincial cl couununal qui 
occasionne au, receveurs un travu il considerable. 
li ne parait pas indispensahle de donner aux locataires, séparément pour 

rttal, lu p1·01 ince et la commune 1 le détail des contributions qu'ils pa) ent 
ù ln dt~d1:wgt.i (les propriétaires. Il suffît d'indiquer, au registre de sous-répar 
til io n cl sur les extraits, le revenu cadastral de chaque parcelle et le montant 
dt' l'impôt )' ufféi-cnt. 

La diminution d'éci-itures qui en résultera pour les receveurs , permettra 
de réduire l'ind ernnité qui leur est allouée de ce chef. 
Les formules clè déclaratiuns lie contr-ibution personnelle et de patente 

doivent èlr-c distribuées après le ic• junvrer ; mieux vaut évidemment les dis 
tribuer uvant cette époque; les rùles seront d'aulunl plus lot drossés et mis en 
recouvrement. ffo fait 1 celte disposition de la loi n'est pas mémo génér-ale 
rncnl observée. 
La loi veut c1ue les déclarations de patente soient remises par les receveurs 
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aux répartiteurs chargés de dresser le registre des patentables et de former 
ln matrice des rôles, deux opérations presque identiques faisant triple em 
ploi avec le rôle. 

Souvent c'est le receveur qui dresse ces états à la décharge des l't>p:\l'ti 
tours. Cette besogne est, en réalité, de sa compétence; les réparf.it eurs 'n'ont 
pour mission que de classer les pateutablcs ; la tenue des livres et registres 
incombe aux fonctionnaires de l'administration. 

Les répartiteurs doivent avoir· terminé leur travail dans le délai fixé par 
le gouverneur de la province; il est préférable de laisser le soin de lixci 
cc délai au contrôleur qui est sur les lieux, qui uppartieut à l'edministration 
des contributions, et qui, mieux qu'un autre, peut fixer l'époque d'un travail 
qu'il doit contrôler, 

Déjà la loi du 24 décembre ·1868 a enlevé aux gouverm•urs de province le 
pouvoir de rendre les rôles des contributions directes exécutoires par l'appo 
sition de lem· visa. 

Cette loi est le germe que le projet actuel développe, en retirant aux 
gouverneurs <les attributions que l'administration des finances doit concen 
trer. J.We a confié aux directeurs provinciaux l'exécutoire en matière de 
contributions directes 1 mais elle a substitué l'exécutoire des contraintes à 
I'exécutoire des rôles. Chaque fois qu'un receveur doit poursuivre le recou 
vrement d'une cote de contribution directe, il faut qu'il s'adresse au direc 
teur de la province pour rendre la contrainte exécutoire; de là des écritures 
inutiles et des pertes de temps qu'on économisera en confiant aux directeurs 
le pouvoir qu'avaient jusqu'en 1868 les gouverneurs. 

Ces roi es doivent être arrêtés par les directeurs; il sulfira donc d'un chan 
ge meut. de formule pour qu'une nième signal.ure les arrète d les rende exé 
cutoires. 

La loi des patentes prescrit de foire, chaque année, deux recensements au 
domicile <le tous les patentables indistinctement; l'un 'dans les deux mois 
qui suivent l'inscription générale, l'autre dans la seconde quinzaine du mois 
de novembre. 

Elle désigne les fonctionnaires et employés qui ont qualité pour rechercher 
et constater les contraventions à la loi. Les commis des accisés ~ nolarumr-nt , 
sont chargés de surveiller les personnes assujetties au droit de patente. Les 
receveurs des contributions sont tenus de signaler à ces employés les per 
sonnes qui, d'après les rotes, seraient soupçonnées d'exercer clandestine 
ment une profession ou un métier. L'application de ces diverses mesures a 
enlevé aux recensements généraux l'utilité qu'ils ont pu avoir- au début. On 
en trouve la ~n·euYe dans les résultats mêmes do ces opérations. En i869, le 
recensement. général a été complétement stérile dans ·I ;f>OO communes; les 
porteurs de contraintes et les gardes champêtres ont été occupés dans ces 
communes pendant -i,500 jours, soit 2,600 journées de travail en pure perte. 

Dans les 1,060 autres communes 1 le recensement a été fait en l 1600-jours 
(5)m0 journées pour les deux employés), et il a produit une somme approxi 
mative de 30,000 francs; dont il faut déduire 1 ~1000 francs répartis entre les 
agents qui ont opéré le recensement, de sorte ffllC l'État n'a réellement béné 
ficie' c1uc de t ~;000 francs. 
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Eu présence de ces ehiflros , ou doit rcoonnuilre l'inutilité de rleux rocou 
somenls w:ufrnu, nnnuels <'I lnissor l'ndruinistmtiou ju~c de l'opportunité de 
t•e.:; op érutions , qui doivent (H•1·dn• leur cuructùre dl· g<..:11érnlité pou,· dépendre 
des lioux <'l. d('s <'Îl'<'OIIStatH'l'S. 

Les points cités comme exemples donuen~ la 111esu1·<..• des travaux inutiles 
qu'uuo révision tic ces détnils d'exéculiou épi1rgne1·11 it l'admiuistralion. L'nr 
l icle 8 du projet a pour h11t de pei-mcttrc cette révision. 

IV. 

L'urticl« tc1 de la loi du '2l mai 1819 dispose que personne ne peut exercer 
une profession ou un métier sans étre muni d'une patente. 

La patente tire sou origiul' de la loi du ·17 mars ·1791. L'assemblée consli 
luun!c, en aholi-snut les niaitt-iscs et. les ju1·a1ulcs, déclara que chaque citoyen 
était libre de se livrer à l'industrie et au commerce , sous la condition de St' 
pou1 voir d'une pntenlc t•t d'en payer le prix. Cette législation se ressentait du 
1·égirnc qu'elle remplaçnit. Ln puteute , émanation de la municipalité, y np 
parait comme une image affaiblie du brevet que les corps des métiers déli 
vraient aux. apprentis et compagnons émancipés. L'impôt représente certuius 
droits qu<' le lise percevait sui· les brevets. La patente est assujettie au 
timbre. 

Un décret du 4 thermidor an Ill attribua la délivrance de la patente et la 
perception des droits aux receveurs de l'em-egistrcrnent. Toutefois, le patenté 
était tenu de foire viser la patente par te corps administratif de son arron 
dissement , de plus, la patente devait contenir le signalement du patenté , à 
peine de nullité. 

Ln délivrance des patentes fut de nouveau confiée aux administrations 
municipales par la loi rlu ,ter brumaire an VU. Les receveurs des conf ribu 
tions furent chargés de leur perception par un arrèté du 26 hrurunire an X. 

La loi du 21 mars 1839 a assujetti les patentes au droit do timbre de 415 
centimes; en outre, les patentables payent aux. receveurs une rétribution pa1· 
ticulière de i(î centimes par article de rote, à titre de fruis d'inscription. Ils 
supportent ainsi une charge uniforme de 6 l centimes. en sus de I'impôt 
principal. 

Celle charge est insensible pour les grands industriels et conuuerçants 
dont la cotisation est plus ou moins élevée, mais clic est relativement forte 
pour les patentables des classes inférieures. Or, sur 580,000 cotisations; on en 
compte 115,000 à fr. ·1 70 c01 fr. ·1 58 es cl fr. -l 06 c'en principal. Ici les tif 
centimes provcuunt du timbre et des frais d'inscription augmentent i'impôt 
dans une très-forto proportion. Les nouveaux. contribuables qui font une dé 
claration pour six mois ou pour trois mois 1 sont tenus également au paye 
ment de ces 61 ccntirnes , alors que le principal de ln contribution n'est par- 
fois que de ~5 et de 27 centimes. • 

Cc mode d'imposition constitue une inégalité qui doit disparaitre de notre 
législution. La France a déjà réalisé cette réforme. La loi budgétaire française 
du 4 juin 1808 a supprimé le droit de timbre des patentes et l'a remplacé 
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·par 4 centimes additionnels nu principal de la contribution. Le ministre des 
finances de ce pays a motivé cette transformation dans les termes suivants : 

<1 La loi de 1844 frappe toutes les formules de patente d'un droit uniforme 
» de timbre de fr. '1 2;'.5 C'. Ce droit, insensible pour les gros pateutuhles, est.uu 
" contraire, une chargt- trop lourde pour les petits, puisqu'il égale souvent cl 
" dépnsse môme quelquefois, dans IPs dernières classes, la moitié de l'impôt. 
" L'nrticlo t> le remplace par 1, centimes additionnels au principal de la con 
,, tribut ion. Lo résultat de cette mesure , réclamée depuis plusieurs années, 
" sera de dègre,·<'r les deux. tiers des patentables dans une proportion plus ou 
>i moins grande: sans nug11wute1· d'une manière trop sensible la part Sllfl 
" portée par les cotes plus élevées. >• 

Ues considérations sont de tous points upplicaLles aux. patentés belges. 
Le timbre rapporte au Trésor . fr. Ht>,000 ,, 
Les frais d'inscription s'élèvent il f> 1,000 >> 

ToT.\I .. . fr. J 96,000 )) 

Le principal du droit. de patente est évalué, au Budget de 1872, it 5,9301000 
francs.-;"$ centimes additionnels sur CC' chiffre produiraient 196.~00 francs. 
somme a peu près ügale à celle dont les contribuahlcs seraient dégrevés par 
l'abolition du timbre et des frais d'inscription. 

La loi des patentes a un caractère purement fiscal. Elle frappe d'un impôt 
les bénéfices industriels et. commerciaux. Les personnes qui exercent une 
profession sujette tl patente sont obligées, sous peine d'amende, d'en faire la 
déclaration aux receveurs des contributions. Ceux-ci distribuent des formules 
imprimées que les patentables remplissent et t.ignent, et dans lesquelles ils 
indiquent les professions qu'ils exercent. Les rôles étant formés, des avertis 
sements-extraits des roi es: indiquant la somme duc pa1· le patentable , sont 
dîstribués ; mais les patentes 11c sont i1 ln disposition des ayants droit que 
plus lard; aussi la plupart ne sont pas relev ées et restent pendant l'année 
entière au secrétariat des communes. 

Les professions riomades , qui ont besoin d'un document attestant. le paye 
ment de l'impôt, -néeessitent la demande :.m receveur d'un récépissé de la 
déclaration; le récépissé tient lieu de patente. L'article 10 généralise cette 
mesure. Le receveur délivrera , sans fruis , aux. patentables qui lui en feront 
la demande, un extrait sur papier libre de leur déclaration. Ces extraits 
mm placeront les patentes qui ne sont expédiées aujourd'hui, au détriment 
de la besogne utile, que pour jm,lifier la consommation rl'un timbre do 
4~ centimes. 

Dès lors seronf économisés les nombreux travaux qu'occasionnent les 
- feuilles de patente, c'est-à-dire : l'impression cl l'emmagasinage des impri 
més au Ministère des Finances; la transmission successive de ces imprimés 
aux· directeurs des contributions , aux directeurs de l'cnregistreu~ent, aux 
receveurs du timbre, aux receveurs des contributions, aux administrations 

3 
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communales, aux répartiteurs et, finalement, aux patentés. Ces envois sont 
accompagnés d'états contenant des indications plus ou moins détaillées. 
Viennent ensuite les mesures de comptabilité consistant, entre autres, it 
établir pnr commune le nombre de patentables inscrits aux rôles et le 
nombre de formules de patente expédiées, etc. 

Il est ù rcrntwquer, enfin, que les frais <l'inscription font partie du système 
de rémunération qui était en usage sous le Gouvernement des Pays-Bas, et 
qui consistait ü faire payer directement par les contribuables une partie du 
traitement des employés. Ces i-éh-ihulious étaient appelées leges ou émolu 
ments, suivant leur nature. Les premiers ont été abolis par lu Constitution, 
les seconds par la loi du 20 décembre ·1862, à l'excoption des frais d'inscrip 
tion tics patentables. JI n'existe aucun motif sérieux pom maintenir plus 
longtemps cette exception. 

V. 

L'art. 22 de la loi des patentes délègue Ies rêpartitcurs des contributions 
directes à l'effet de procéder à la classification des patentables conjointement 
avec les contrôleurs. 

Aux termes de l'article 9 de la loi du 5 frimaire an VII, la commission 
des répartiteurs se composait de deux membres de l'administration munici 
pale et de cinq citoyens choisis par elle. La nomination de ces derniers fut 
attribuée aux sous-préfets par la loi du 28 pluviôse an VIII; puis aux gouver 
neurs par deux arrêtés royaux des ·tO septembre ·1818, art. 5~ et ·16 uovern 
bre -1825, art. 4G, non insérés aii Journal officiel. 

L'arrêté du Régent, du -18 mars -1851, a rapporté l'arrèté du ·16 novembre 
,f825; néanmoins les gouverneurs ont continué à nommer les répartiteurs. 
L'art. 80 de la loi communale a comblé ln lacune en décidant que cc le con 
» seil nomme les répartiteurs ou répartit lui-méme , conformément aux lois, 
» le contingent des contributions directes assigné à la commune. » 

On a contesté aux conseils communaux le pouvoir de nommer les agents 
chargés de procéder à la classification des patentes , en se fondant sur ce que 
celte contribution, étant un impôt de quotité, ne tombait pas sous l'applica 
tion de l'art. 80 de la loi communale. Cette intcrprétatiou, plausible quand on 
isole l'art. 80, ne l'est plus si on Je combine avec l'art. 22 He ln loi du 21 mai 
-J8l9. Le Ministre de l'Intérieur l'a déclaré au Sénat , lors de la discussion de 
Ia loi communale : (( Les conseils communaux ne sont pas appelés l1 répartir 
le droit de patente, mais simplement à assigner it chaque patente la classe à 
laquelle elle appartient; la loi de -1819 n'a pas créé une catégorie d'agents 
spéciaux pour faire la classification des patentes; elle a conféré cette fonction 
aux répartiteurs des contributions directes. » Or, la loi de ·l 85(i ayant substitué 
les conseils communaux aux gouverneurs pom· la nomination des réparti 
teurs des contributions directes, il s'ensuit, bien qu'il n'existe plus d'impôts 
de répartition, que c'est aux conseils communaux quincombe la nomination 
des répartiteurs des patentes. 

La proposition du Gouvernement n'introduit donc pas une innovation 
dans la législation. Llle n? Iaitque reproduire le principe inscrit dans l'art. 2~ 
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de ln loi du 2f mai f8f 9 combiné avec l'art. 80 de la loi communale. Cette 
disposition nouvelle a paru nécessaire pour faire cesser les di vergences 
d'opinion sur ce point. Rn f 868, ln plupart des conseils communaux <le la 
province d'Anvers, s'appuyant sur cet art. 80, procédaient encore eux-mûmes 
nu classement des patentes, tandis qu'ailleurs cc travail était exécuté par des 
ugcnts désignés pur les gouverneurs. La nomination des répartiteurs par les 
conseils communaux est d'ailleurs toute rationnelle, puisque les intérêts des 
coutrihunhles sont ainsi défendus par les délégués de la commune, garantie 
qui n'existe pas au même degré dans le système actuellement suivi. 
L'art, f O de ln loi du 5 frimaire an Vil prescrivait de renouveler, chaque 

année, la nomination des cinq répartiteurs choisis pa1· l'administration muni 
cipale. Cptte disposition n'est pas reproduite dans les arrêtés royaux de 1818 
et de 1823, ni dans l'art. 80 de la loi communale, Cependant les gouverneurs 
prennent tous les ans un arrêté de nomination, quand bien mémo il n'y 
aurait aucune mutation à opérer dans le personnel <les répartiteurs. Cette 
formalité entraine des écritures inutiles. D'après le projet, le mandat serait 
conféré pour un temps indéterminé. li appui-tiendrait, du reste, aux conseils 
communaux de lui assigner un terme. 

Envisagées isolément, les.lois fiscales ont pour but unique de foire contri 
buer les citoyens aux charges puhliques. La part de chacun est établie d'après 
les déclarations des intéressés on d'après les évaluations des agents préposés 
à cet effet. L'intérêt fiscal contrôle au point de vue de l'insuffisance, l'intérêt 
privé, nu point de vue de la surtaxe. Mais l'intérèt politique peut être en oppo 
sition avec l'intérêt fiscal ou avec l'intérèt privé, et porter les contribuables 
à se sm-taxer, et les répartiteurs à soustaxer. 

Le droit de réclamation, que les lois actuelles n'accordent aux. particuliers 
qu'en cas de surtaxe, doit être étendu au cas inverse. 1l ne peut appartenir à 
personne de priver du droit électoral celui qui possède la base du cens. 
L'art. 9 a pour but de combler la lacune existante sur ce point. 

L'uniformité doit, autant que possible, s'établir en matière de réclamations. 
L'art. 17 de la loi du 2 messidor an VU, relative à fa contribution foncière, 
dispose que le réclamant doit justifier du payement des termes échus. Cette 
obligation n'est pas imposée par la loi sur la contribution personnelle. La 
réclamation n'étant pas suspensive du payement, cette exigence n'a aucune 
base rationnelle; elle peut être un obstacle aux réclamations légitimes. L'art. 9 
la foi t cesser. Désormais f on pourra réclamer contre tonte contribution directe 
sans devoir préalablement s'y soumettre et acquitter les termes échus. 

Le délai de réclamation est d'un mois pour la contribution personnelle et 
de trois mois pour les autres impôts. Cette diversité n'a pas de raison d'être. 
L'adoption du rôle unique la rendrait plus choquante encore. 
Poul' la contribution foncière, les patentes et les mines, le délai prend cours 

à partir de la publication du rôle. Pour les autres impôts, c'est la date de 
l'avertissement qui est le point de départ. 
Ln législation en vigueur prescrit de remettre les réclamations aux autorités 

ci-après , savoir : 

Pour la contribution foncière el les patentes, aux administrations com 
munales; 

4 
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Pour les mines, au gom'Cl'Jll'ttr; 
(>om ln eonlril,ution personnelle, au contrùleur-, 
Pour los débits do boisson et de tabac, aux dépu la lions permauenles. 
tes députations permanentes sont chargées tic Irauchcr ces délicutos con 

testutious , c'est donc i, elles qu'il convient dl' faire adresser directement IN, 
requêtes. 

VI. 

Les bateliers i-éclameut une nouvelle réduction du droit de patente auquel 
ils sont ussujettis , en se Ionduut sur l'état précaire dans lequel se trouve leur 
industrie par suite de la COIJ,:_currencc toujours croissante que les chemins de 
fer font aux voies uavigables. 
Il est hors de doute que les chemins de fer , en se multipliant sur toute 

l'étendue du pays, nuisent à la navigation intérieure et. réduisent de pins en 
plus ses bénéfices; il est donc équitable de tenir compte de celle circonstance 
pour taxer les bénéfices présumés des bateliers. Le légi:.dntcur a déjà pris des 
dispositions en faveur de ces industriels. Le maximum du droit de patente 
<Lui, en ·1850, était de fr. -1.27 es par tonneau, a été successivement abaissé: 
à 7a centimes par la loi du ·19 novembre 1842 et à fr. 0.57.a0 par la loi du 
28 décembre 18~8. Pour la deuxième catégorie <le bateaux le droit. est des 
cendu de 76 centimes à 22 1/'i. centimes, et la taxe des bateliers étrangers, qui 
était. de 74. centimes par tonneau et par yoyage, se trouve réduite à 7 1/t cen 
times. Le tableau suivant fait ressortir l'importance de ces dégrèvements. 

-- 
LÉGlSLATlON 1n: -.--- CA 1'!:GOltlE. 1 

1 

!1'(61 
18:!:i. lxt:?. 1.::\58. f lr,lÏtl"4 

de f'IJIIIIIU'ICl"J, 

FrtUU-$ C:enttmcs. O/o Cent âmes. "o Cr1>t11ncs 
}•- . 

1 
1.27 ï,) -10 ;57 .:îO 50 ;5ï .so 

~U.IC O. ili .1.) iO :!L.iO 50 2:!.::iO 

! il) 5 
_,, 
,).> .• , 

=>IPf' • . 1 0.74 ~o ï.ïO 
1:. so 7.51) 

1 

l'ROJET Ill LOI. 

Centimes. 
1.5 Oil 12 

Hi Oil 12 

;j ou ·i 

Les réductions il ·la el à :î centimes par tonneau' diminuent le droit tic 
60 p. 0/o pour la première catégorie et. de 35 p. 0/o pour les deux autres. Un 
druit uniforme de 1 ~ centimes par tonneau pour les bateliers indigènes a 
pour conséquence un droit de ~ centimes par tonneau et par voyage pour les 
bateliers étrangers. 

Le législateur de -1842, imitant en cela la législation antérieure; a établi 
des droits différ-entiels déterminés par la nature des marchandises transpor 
tées et par la nationalité des bateaux. Ces droits ont été abolis, en partie, par 
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les conventions intemationules, qui assimilent, quant an droit de patente, les 
bateliers éll'lrngc.•r!i aux baldi<·1·!I bdgt•s. Le turif aelucl t·,1 h· ..;ui\ uni : 

l o Fr. 0.~~.U50 par tonneau 1 ponr les bateaux employés au transpo1·t, dl•-; 
t>ngrais, cendres, grains, bois, charbons de terre , chaux, 1pim.•1·ais, l'k.; 

2° Fr. 0.37.üO par louueuu , pom les bateaux non exclusivement t•mplo) ti-; 
au trnusport d es objets indiqués ci-dcssus ; 

5° Fr. 0.07.;50 par tonneau et pur Yoyagc 1 polll' Ios hnleaux faisant des iiu 
portations et des oxportntions , sans distinction de nationalité. Le droit n'est 
dû que pour trois voyages, lorsque le bateau est exclusivement utjlisé à l'ex 
portation des charbons de terre , des fontes de fer, etc. 

Les Luteaux imposés ù fr. 0.22.!>0 sont JWssibles d'un supplément de droit 
de 1~ centimes lorsqu'ils sont employés ù un autre usage que celui poltl" 
lequel ils ont été primitivement déclarés. 

Les motifs de eu Iraiteruent différent, en supposant qu'il eu existe encore, 
perdent singulièt·emcut de leur valeur en présence des réductions succes 
sives <1ue le tarif a. subies. L'écart serait trop minime pour justifier le con 
trôle de ln nature des marchandises transportées. 

La loi de 184,2 offre certaines complications; le Gonvcrnemont. pou1· la 
simplifier, propose la suppression du jaugeage des halenux pa1· Ies employés 
des contributions directes, suppression déjà annoncée 1 en f 8~9. dans l'fh 
posé des motifs de la loi du 19 février 18601 relative aux pé::iges sur- le canal 
de Charleroi à Hrnxclles. Voici comment -s'ex prime cc document : 

t( Le batelier est actuellement porteur de deux procès-v erbaux de jau 
» geage: l'un est dressé par les agents de l'Administration des ponts et chaus 
» sées, qui déterminent le jaugeage <les bateaux d'après le poids du charge 
» ment qu'ils peuvent prendre et en raison de l'enfoneement du bateau , 
» l'autre est dressé par les agents des contributions qui déterminent la capa 
» cité des bateaux en mètres cubes et assignent ensuite nu chargement. 
» n'importe sa nature, un poids tic l 7000 kilogrammes pa1· J 1/-t mètre cube 
» de capacité. 

n Il résulte de ces deux procédés différents que les procès-verbaux doivent 
n nécessairement indiquer deux tonnages qui ne sont pas d'accord entre eux, 
n pour un seul bateau, et, comme il s,agit principalement de déterminer le 
» poids du chargement, le procédé employé par les agents des ponts et 
>> chaussées est le seul rationnel. 

)) Nous aviserons donc au moyen d'arriver t\ l'exécution de la mesure pro 
>> posée à cet égard, de manière à ne pas la rendre onéreuse au batelage: ainsi 
,> que la Commission en a oxpiimé le vœu. >> 

Il est évident <1ue l'un des deux jaugeages est parfaitement inutile, et, 
comme celui des ngents des ponts et chaussées présente plus de garantie 
d'exactitude que l'autre, outre que les droits de navigation sont supérieurs 
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au droit do patente, il est rationnel d'accorder ln préférence au premier. lJ 
existe une assez grande différence entre les résultats des deux jaugeages; 
celui des ponts et chaussées est approximativement de 2i> p. °/o plus élevé que 
celui des couu-ibutions. Un bateau de quatre-vingts tonneaux (cont?·ibutions), 
par exemplo , est jauge à cent tonneaux pour les droits de navigation. Un 
droit de douze centimes, à l'nvenir, équivaudra à un droit de quinze centimes 
daus le pussé , la taxe de quatre centimes pur Y0)'age équivaudra ù cinq cen 
liures d'nul refois. 
Tous les bateaux. n'étant pus jaugés par les ponts et chaussées, le mode de 

jaugeage devra être déterminé par arrêté royal, cet arrêté se référera au 
jaugeage des ponts et chaussées si le bateau est jaugé par eux, sinon à un 
jaugeage fait d'après les mêmes règles. 

Un grand nombre de bateaux ont une capacité inférieure à cinquante ton 
neaux. Pour ceux-là, le droit de patente ne sera que de quelques francs. On 
compte, dans le pays, quatre ou cinq bateliers seulement qui auront à payer 
un droit de patente supérieur à cent francs en principal. 
Le buteloge a une grande analogie avec les entreprises de roulage pour 

te transport des marchandises. Les entrepreneurs de transports par terre 
sont im posés d'après le tarif B, dont le taux varie suivant le rang des com 
munes. Le maximum du droit, en principal , est de 40 à 158 francs , et le 
minimum, de fr. 5 4Ocsi:t fr.1O 60 es. 

Les deux professions seront mises , en vertu du projet de loi, sur un pied 
d'égalité relativement au droit de patente. La base actuelle, le tonnage, est 
maintenue pom· le batelage parce qu'elle prèle moins à l'arbitraire que l'ap 
préciation des répartiteurs. Les bénéfices du batelier sont en raison directe 
du tonnage et indépendants de l'importance des localités entre lesquelles il 
opère des tranports, 

D'après la loi du 19 novembre -1842, les bateliers ont la faculté de déclarer 
leurs bateaux à mesure qu'ils eu font usage. Il peut y avoir des cotisations 
de un à douze mois pour le mème contribuahle. En outre, le batelier peut 
obtenir la remise proportionnelle de la contribution lorsque, dans le cours 
de l'année, un bateau est resté inactif pendant trente jours consécutifs. Eu 
égard à. la minime importance des droits, il a pam convenable de mettre 
les bateliers sur la mème ligne que les autres patentables. lis seront imposés 
pour l'année entière, à moins qu'ils ne commencent l'exercice de leur profes 
sion apr'ès expiration d'un ou plusieurs trimestres; mais la remise pour inac 
tivité pendant un ou plusieurs mois de l'année est supprimée; elle est d'ailleurs 
insignifiante; elle se chiffre par quelques centaines de francs par an pour tout 
le pays~ 

Les exemptions et les autres dispositious de la loi de 1842 qui ne sont pas 
contraires aux. dispositions proposées continueront à subsister. 

Les cotisations des bateliers entrent pour 190,000 francs dans le produit 
du droit tle patente; la réduction proposée abaissera vraisemblablement ce 
chiffre de moitié. JI en résultera donc une perte d'environ :1OO,000 francs 
pour le Trésor. 
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VI 1. 

L'abolition des droits établis par la loi du Ier décembre f84~) sur les 
débits en détail de boissons distillées, et }HH' la loi d11 20 décembre 1 Sot 
sur les débits de tabnc , privera le Trésor de ressources croissantes. En f 870 
le droit de débit de boissons a produit f,nl6,:'.>91> francs, le droit de débit 
tic ln Lac 24t>,95l francs, ensemble 1,762,!:>20 francs 1 soit une progression 
de 5{ ,87i francs sur ~s résultats de i869; si on admet une prog1·ession ana 
logue, l'exercice 187 l donnera 1.791,,597 francs et l'exercice 1872 eût donné 
1i826.268 francs si ces impôts eussent été maintenus. 

Une augmentation de a centimes additionnels au principal des trois impôts 
directs qui &c perçoivent dans toute l'étendue du pays, le foncier, Il· per 
sonnel et les patentes, fournirait les compensations suivantes: 

Puncrpal :s u.Iu add1t1onuel" - 
Foncier. . . fr . f 9,200,000 960;000 
Personnel 11,000,000 sso.coo 
Patentes. ::i,950,000 196,~00 

TOTAL . . fr. 1,706,~00 

Mais il est à remarquer, d'une part, que la suppression des exemptions 
accordées aux constructions nouvelles par la loi dn 28 mars 1828 augmentera 
tic 600,000 francs, au Budget des Voies et !Uoyens, le contingent de la con 
tribution foncière. D'autre part 1 la loi du 7 juin 1867 a fixé le montant de 
l'impôt foncier perçu au profit de l'État à 6.70 p. 0/o du revenu cadastral; 
une augmentation <le n p. 0/o élèverait la proportion à 7.03a p. 0/o; mais ce 
chiffre rendrait difficiles et compliqués les calculs imposés aux receveurs - en 
fixant à 7 p. 0/o du revenu cadastral le montant de la con tribu lion foncière, 
le Trésor ne recevra qu'environ J00,000 francs en moins. 

La compensation fournie par les trois impôts directs est encore de 
1,600,000 francs, si l'on ne tient pas compte de la modification apportée à 
la loi du 28 mars 1828, et de 2;2001000 francs si l'on en tient compte. 

L'écart de 574,000 francs <JUC présente ce dernier chiflre sur les 1,826,000 
francs que l'abolition des droits de débit fait perrlre à l'État, permet de c_up 
primer ou de réduire certains autres impôts. 

VJII. 

L'élévation du droit d enregistrement des baux pèse lourdement sur la pl'O 
priété foncière, lorsque le contribuable n'élude pas les prescriptions de la loi. 
Les établissements publics supportent en grande partie le poids de cet impôt, 
tandis que trop souvent les particuliers, se fiant ù la bonne foi de leurs co 
contractants et i, l'indulgence des tribunaux, aiment mieux courir les ris 
<1ues du défaut d'ent·egislrcmènt que de se soumettre à ln loi fiscale. 
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En France, dès le Hi juin f 824, le droit d'enregistrement des baux d'im 
meubles a été réduit i1 20 Cl'11li111cs pour 100 francs sui· le prix. cumulé de 
foutes les unnées. 

Ln loi du ~-J!) décembre f790 turifuit au droit de 15 sous pn1· tO0 livres 
( 7t> es p. 0

/11) les baux tt forme et à loyer d'une anuée ; it celui de 50 sous 
pa1· ·100 livres ( L~0 p. 0/0) les baux au-dessus d'une unnée jusqu'à douze 
inclusivorucnt , d au droit de 5 livres pn1· 100 livres (5 p. 0/u) les baux au 
dessus de douze unuées jusqu'it 30 inclusivement. La base de l'impôt étnit le 
prix d'une IUHl(;e dt' bail. D'après Cl' Lnt:if, un hail qui assurait douze années 
de jouissance, n'en+raiunit pas un droit plus élevé que celui qui était fait pour 
deux ans, et, contrairement aux intérêts de l'agriculture, les baux tt longues 
années (de f 2 ii 50 ans) étaient le plus atteints par l'impôt, 
Les auteurs de la loi du 22 frimaire un VU en ,·igucu1· e11 Bclgi(JUe, frappés 

de celle disproportion, exigèrent. ,pic l'impôt Iût assis sur chaque année de 
bail, i1 raison de ·1 p. 0/0 sur les deux premières années et de 2a centimes pou1· 
cent francs sur les autres. 

La loi du 27 ventôse an IX, nyant pi-incipalement eu nie rugriculture, 
réduisit d'un quart le taux de 1 p. ¼ et d'un cinquième celui de 2a centimes 
p. 0

/0, et à la moitié du droit de bail le droit perçu sur les cautionnements de 
haux , qui égalait presque toujours le premier (art. 8 et 9}. 

Le Gou,·erneml•nt des Pays-Bas voulut assurer la perception de l'impôt. sur 
les baux à lc1·uu~ limité. L'nrticle 6 de la loi du 5'1 mai 1824 créa un timbre 
proportionnel pour les baux sous seing privé. Il fixa en conséquence le droit, 
SU\'011': 

Lorsque le montant était de 60 flot-ins ou au-dessous, ù . fl. 00.·H> cents 
Depuis 60 florins jusqut.·s et y compris 120 florins, à . fl. 00.50 cents 

et ensuite pour les sommes au-dessus de 120 florins, à 50 cents par 120 flo 
rins sans fraction. 

Le montant sur lequel le droit était dû consistait dans le prix du bail, 
à raison de toute la durée de la location, &i celle durée éltlit fixée it deux 
années ou moins; mais si le bail était fait pou1· un temps llétenniné qui 
excédait deux années , le prix. du bail des deux premières années était aug 
menté Je la moitié du prix de Lai( stipulé poui- tuut lu restant de ln durée, 

Chtllp1c double de l'acte se trouvait soumis à 'cette perception, sous peine 
du quintuple du droit fraudé et sans c1uc l'amende pùt être au-dessous de 
1 ~ Ilori 11s ( art. 7). · 

Aux tenues de i'article 24 de lu loi de 1824, il n'était plus nécessaire de 
foire enreqùtrer f-cs actes de Laux sous seing privé dans les Ir-ois mois de lem 
da .. te; mais, lorsque fa formalité était volontairement requise, ils étaient 
passibles du droit fixe d'un florin 60 cents ( environ 4 fr. 40: additionnels 
compris). 

Contraii-emeut aux prév isions , une expérience tic treize années pl'Oun1 le 
faible produit. de la nouvelle taxe. C'est ce que constate l'Exposé des motifs 
de fa loi belge du 2J mars '1839, dont I'arbicle 7 rélahli! l'ancienne légis 
lation. 
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La loi du D juillet J860 n'a fait qu'arrondir les chiffres des quotités du 
droit de bail, qui est aujourd'hui , y compris les additionnels, de 1 p. 0/o sur 
les deux. premières années , et do 2a centimes pour cent francs sur chacune 
des autres, comme il avait été fixé pur la loi du 22 frimaire an VIL 

Au moment où l'exemption consacrée par la loi de 1828 disparait, il 
semble é1p1ituble d'accorder, en compcusation , il la propriété foncière, une 
notable réduction du droit d'enregistrement des baux. 
Le droit nouveau ne sera que d'un pur· mille et. pa1· an, sans que cependant 

le montant total puisse ètro inférieur à i p. 0/o du loyer moyen. Les baux de 
dix. ans et moins payeront donc -1 p. 0/o; ceux de plus de dix ans payeront 
eu sus i pour mille pour chaque année en plus . Les baux à long terme, si 
favorables à l'ng1·icultu1·e1 seront plus favorisés que les baux de moins de 
dix. ans, bien que ceux-ci profitent aussi largement de la réduction. 
La réduction s'appliquera aux baux à vie et aux baux temporaires à durée 

illimitée qui n'emportent pas, comme les baux. perpétuels ou il rente per-: 
pétuelle , transmission de la propriété de la chose louée. En principe, le bail 
à vie et le bail temporaire dont l'acte ne précise pas la durée ne constituent 
pas un droit réel; ils ne confèrent qu'un droit mobilier, et. souvent le taux 
de t>.20 p. 0/o, auquel le Lntl illimité d'immeuble est actuellement tarifé 
comme les ventes immobilières, pourrait être évité par une précaution de 
style. 
L'article H» du projet réduit ce droit pour les baux illimités au vingtième 

du droit de vente, pour les baux à vie au quarantième , sauf la différence 
résultant de la base de I'impôt qui est dix fois le loyer pour le bail à vie, 
vingt fois le loyer pour le bail illimité, tandis que pour la vente) le prix 
exprimé en capital sert de base. Un bail à vie payera, sous le régime nou 
veau, autant qu'un bail de vingt-six ans, un bail illimité autant qu'un bail 
d eoinquante-deux ans. _ 
Si, de ce chef, le Trésor public doit supporter une perte de 200,000 francs, 

on est en droit d'espérer qu'à la fougue, l'obligation de faire enregistrer les 
baux sera généralement observée, au grand avantage des révisions cadastrales. 

L'aggravation du droit en cas d'enregistrement tardif des baux d'immeu 
bles, fixé à ·J p. 0/o de l'ensemble des loyers cumulés, concourra avec la réduc 
tion pour multiplier le nombre des baux enregistrés dans le délai légal. 

IX. 

La loi du 28 décembre 18a8 a affranchi du timbre les quittances en ma 
tière de douanes et d'accises et les permis de circulation; celle du 28 décem 
bre 1870 en a exempté les lettres de voiture et les connaissements. L'exemp 
tion peut être étendue aux quittances de toute espèce 1 sauf celles qui sont 
reçues en minute par les notaires, et aux pétitions. 
Les quittances sur Limbre ne sont généralement employées que pour la 

comptabilité des administrations publiques; cet impôt, qui devait atteindre 
tous les citoyens, ne doit pas être maintenu pour une câtégorie seulement. Il 
se débite en moyenne par an ~W0,000 timbres de quittance à 2o centimes; 
l'exemption entrainera donc un sacrifice de 62,~00 francs. ' 

5 
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L'articlo 12 de ln lui du 13 L1·1rn11.1ire an VII soumet nu da-oil do timbre (( les 
pétitions et méruoires, même en forme de lettres, présentées un directoire exé 
» eu tif, aux iuiuistros , il toutes autorités constituées, aux commissaires de la 
,, trésororie nationnlo , à CCU:\ tic ln comptabilité nntioualo , aux directeurs de 
n la. liquidation générale cl aux administrations ou établissements publics. ,, 

Celte loi, et d'autres poslérieures , out toutefois admis quelques exemp 
tions, notamment en foveu1· des pet.itions qui sont adressées aux Chambres 
législatives. 

Do tout temps, la règle u\1 reçu qu'une exécution fort incomplète et elle 
n'est môme géoén1Icrncnt observée que polll' les pétitions qui doivent aboutir 
à l'administration spécialement chargée de la perception du produit du 
timbre. 

D'un autre côté, Lien que la disposition pénale inscrite dans l'art. 26, n° 5, 
de la loi du 15 brumaire an VII, embrasse, par la généralité de ses termes, 
les pétitions et les mémoires connue les autres écrits assu jouis au l imbre , 
l'administration , eu Belgique comme en France, a constamment reculé de 
vant une mesure sévère qui , mise en pru,li<1ue, soulèverait les réclamations 
les plus vives et pourrait être considérée en quelque sorte comme une en 
trave au libre oxeruice du droit de pétition consacré par l'article 21 de notre 
Constitution. L'administration se borne à 1·e1noyer aux intéressés, avant 
décision , pour ètre i-eproduitos sur timbre, les requêtes écrites sur papier 
libre , mais ce renvoi occasionne des retards nuisibles parfois au commerce 
et toujours à la prompte expédition des 1.ilfaircs. 
Les requêtes en g1·àcc, les demandes de places, d'autorisation, de pen 

sion, etc., sont presc1ue toujours formulées p,H' des personnes appartenant 
aux classes les moins fortunées de la société; cet impôt sur le malheur et le 
besoin ne doit pas être maintenu, 
Pour le commerce , fa suppression proposée sera le complément de fa loi 

du 28 décembre l Sij8, 
Il est difficile d'évaluer avec certitude l'importance du sacrifice CJUÎ en 

résultera : il ne dépassera vraisemhlablement pas 45,000 francs par an. 

X. 

L'excédant <le ressources , réauit à soixante-six mille cinq cents francs, 
permet de réahser les modifications à appor-te» aux lois 5Ul' les patentes. 
Lu réduction de la patente des bateliers, dont il est question plus haut, 

fera perdre au Trésor un revenu annuel de près de 100,000 francs. La sup 
pression de la pqtenle, de la feuille de papier timbré ainsi qualifiée, entraine 
une diminution de recette de f 45,000 francs pour l'impôt du timbre. 

C~nq nouveaux. centimes additionnels sui· le principal des patentes don 
nent 1961($00 Irancs , qui, joints à l'excédant de 6.6,()00, couvrent la double 
perle ci-dessus indiquée; s'il reste un excédant, il sera certainement infé 
rieur au produit du timbre des lettres de voiture-et connaissements i sup 
primé à partir du {er janvier {871. 
La compensation des a.ugmentalious et des réductions d'impôts est donc 

complète ~ mais il est incontestable que la répartition nouvelle est meilleure. 
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Lu transformation d'impôts indirects en impôts directs Il été'prônéc à divers 
points de vue. Les combinaisons proposées réalisent ce but en reportant sur 
l'impôt foncier la majeure partie du droit d'enregistrement des haux , et sur 
l'impôt des patentes le timbre de 4o centimes que payaient les patentables. 
Remplacer ce timbre pur des centimes additionnels offre l'avaulago de dé 
gre\'CI' les petits patentables en substituant i1 un accessoire fixe du droit de 
patente un accessoire proportionnel. 
En résumé, l'abolition tics droits de débit de hoissous et du tnbac , la 

réduction du droit d'emegish·cmeut des baux, et du droit de patente des 
bateliers, la suppression du timbre des patentes, des qui fiances, des péti 
tions i des lettres de voiture et counaisscments , entrainent l'abrogation des 
exemptions établies par la loi (lu 28 mars 1828, l'élévation de la contribution 
foncière de 6.70 à 7 p. °/o du revenu cadastral imposable, l'adjonction de 
cinq centimes additionnels au principal de la contributio n personnelle, de 
dix au principat des patentes. 

Les nouveaux centimes additionnels à la contribution personnelle et aux 
patentes trouveront leur place naturelle au Budget des Voies et Moyens de 
l'exercice ·1872; les autres modifications proposées aux lois d'impôt font 
l'objet du projet de loi que, d'après les ordres du Hoi , le Gouvernement 
soumet aux délibérations des Chambres. 

Le Ministre de« Finances, 

\r. JACOBS. 
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PROJET DE LOI. 

LÉOP()Ll) II, 
llUI DE~ 111-:LGt:S, 

Notre Ministre des Finances présentera aux Chambres 
législni ives le projet de loi dont la teneur suit : 

SECTION PREMIÈRE. 

ARTICLE PREmER. 

Le droit de débit en détail de boissons alcooliques, établi 
par la loi du t•rùécembre 1849, est aboli. 

ART. 2. 

Le droit de débit de tabac en feuilles, poudre, cigares, ou 
autrement fabriqué, établi par la loi du 20 décembre '1851, 
est aboli. 

SECTION li. 
ART. 5. 

Le montant de la contribution foncière an profit dcl'Êtat 
est fixé à 7 p. 0

/0 du revenu cadastral imposable. 

ART. 4. 

Les maisons et autres bâtiments construits ou reconstruits 
sont imposables à la contribution foncière, à partir du 1er jan 
vier de la seconde année qui suit l'occupation de la construc 
tion. La même règle est applicable, quant à l'augmentation· 
éventuelle de la coutribution foncière, aux maisons et bâti 
ments partiellement renouvelés ou agrandis au moyen de 
constructions nouvelles. 

Le sol sur lequel les constructions sont élevées continue 
d'être imposé comme propriété non bâtie, d'après le revenu 
cadastral. 

ART. 5. 

Les propriétaires des bâtiments mentionnés à l'art. 4 sont 
tenus, sous peine d'une amende de 21> francs, de déclarer au 
receveur des contributions de la localité la date de l'oecu 
pation des maisons et de la mise en usage des autres bâti 
ments nouvellement construits, reconstruits ou agrandis, au 
plus tard dans les dix jours de cette date. 
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Ain. 6. 

Les fonctionnaires et employés des contributions directes, 
douanes et accises, les porteurs de con train tes et les employés 
assermentés des communes, ont qualité pour constater indi 
viduellement les mfracüons 11 l'art. a. Les procès-verbaux 
sont affranchis du timbre et de l'enregistrement. Ils sont 
déposés au bureau du receveur. 

Le mode de répartition du produit des amendes est fixé 
par arrêté royal. 

ART. 7. 

La loi du 2S mars 1828 est abrogée. 

SECTION Ill. 

ART. 8. 

Un arrêté royal détermine : 
-1° L'époque de la remise aux receveurs des déclarntions 

devant servir à l'assiette des contributions directes; 
2° Le mode à suivre pour la formation et la publicatiou 

des rôles, le payement. les quittances et les poursuites; 
3° Le tarif des frais de poursuites. 

♦

Les rôles sont rendus exécutoires par le directeur <les con 
tributions; les contraintes soul décernées par les receveurs 
chargés d'opérer les recouvrements. 

Le recensement des patentables, le modèle du regi~lre de 
division de cotes foncières, la forme des avertissements 
adressés aux locataires et l'indemnité due de ce chef aux re 
ceveurs, sont réglés par le Ministre <les Finances, sans que 
celle indemnité puisse excéder 1iS centimes par article <le 
sous-répartition. 

ART. 9. 

Les réclamations contre les surtaxes ou contre les cotisa 
tions insulllsantes, e11 matière de contributions directes.sent 
adressées à la députation permanente dans les trois mois à 
dater de la délivrance de l'avertissement-extrait du rôle. Le 
réclamant ne doit pas justifier du payement des termes échus. 

SECTION IV. 

ART. 10. 

La patente est remplacée par un extrait de la déclaration 
du patentable, qui lui est délivré sur papier libre et sans frais 
par le receveu 1·. 

ART. 11. 

Les répartiteurs sont nommés et démissionnés par le con 
seil communal. Ils sont au nombre de trois dans les com- 
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munes de moins de ~.000 àmes, :.u, nombre de cinq dans 
les autres. La cl.nsiflcatiou des communes se fait d'après 
le recensement déceuual effectué en vertu de la loi du 
2 juin 1'1H>6. 

Les répartiteurs procèdent à la elassitlcation des patenta 
bles à la date fixée par le contrôleur des contributions. 

ART. 12. 

Le droit de patente des bateliers est fixé comme il suit ; 
1 ° 12 centimes par tonneau pour les bateaux et navires 

employés à la navigation intérieure: 
2° 4 centimes par tonneau et par voyage d'aller et retour 

pour les bateaux et navires faisant des importations et expor 
tations seulement; le droit n'est dû que pour trois voyag~s 
au maximum. 

S'ils effectuent des transports d'un endroit à un autre du 
royaume avant d'avoir accompli le troisième voyage, ils de 
viennent passibles de ln taxe de ,12 centimes par tonneau, an 

_ prorata des trimestres restài1t à s'écouler, sous déduction des 
sommes payées pour la même année du chef des importations 
et exportations. 

Le droit de 12 centimes par tonneau est dû. pour l'année 
entière, quelle que soit la date de la mise en usage du bateau, 
s'il a été déclaré l'année précédente. 

Il n'est accordé aucune remise d'impôt aux bateaux restés 
eu inactivité pendant un ou plusieurs mois consécutifs. 

Un arrêté royal détermine le mode de jaugeage qui sert de 
base à la perception du droit; ce jaugeage doit être eûecnu 
préalablement à la déclaration de patente. 

SECTION V. 

ART. 1~. 

Les quittances, autres que celles qui seront reçues en 
minute par les notaires, et les pétitions sont exemptées du 
droit et de la formalité du timbre. 

SECTION VI. 

ART. 14. 

Les baux de toute nature, dont la durée est limitée, sont 
assujettis à un droit d'enregistrement de dix centimes par 
cent francs sui· le prix cumulé de tontes les années. 

Cependant le montant du droit dû à raison d'un bail ne 
peut être inférieur à un franc par cent francs du prix moyen 
annuel. 

' ART. 15. 

Les baux a durée illimitée qui n'emportent pas transmis 
sion de la propriété de la chose louée et les baux à vie sônt 
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soumis à un droit de vingt-six centimes par cent Iraucs , 
sur un capital formé d'après l'art. 15, 11°• 2 cl:'>, de la loi <lu 
22 frimaire an VII. 

AnT. 16. 

La réduction accordée par les art. ,14, et 15 n'est pas appli 
cable aux baux d'immeubles qui ne sont pas présentés à la 
formalité de l'enregistrement dans les délais fixés par l'art. 22 
de la loi du 22 frimaire an Vil; ces baux sont assujettis au 
droit d'un franc par cent francs sut· le prix cumulé de tontes 
les an nées, 

AnT. 17. 

Les dispositions qui précèdent sont applicables aux sous 
baux, subrogations, cessions et rétrocessions de baux. 

ART, 18. 
Le droit des cautionnements de baux est de moitié de 

celui qui est fixé pour les baux. 

DISPOSITION COMMUNE. 

AllT. 19. 

ta présente loi sera obligatoire le le, janvier 1872. 

Donné ü Bruxelles, le 20 mars ·l87i. 

LÉOPOLlt. 

PAR LE Roi: 

Le .l/inistrt des Finonees , 

V. JACOBS. 
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ANNEXES. 

ANNEXE N" 1. 

Produit dtt droit d'e,wcgist·nment des /.Ja-ttx à [erme et à loyei 

Pl\11 PR.K)UÎUUU .l'NNKKS J.NNltSS ~UIV i.rll'&S 

à I p. o:o. h. o.11~ p. O/o. ----· ..._ ______ -------- 
Vnlc1.1rs. Produit. Yaleurs, Produit, 
- - - - 

l857. l7,:N5,000 167,746 49l60,ooo 129,400 
1858. 20,055,000 105,513 127,868,000 532,457 
185!). 10,551,000 188,(167 121,572,000 315,568 
1860. 16,828,000 165,576 54,539,000 150,:574. 
Hl61. 18~84.:5,000 188,429 57,288,000 143,221 
1862. 18,815,000 188,1-18 56,8~H,OOO 142,054 
1863. 18,fi83,000 · 186,831 56,823,000 142,057 
1864. l 9,0-i9,000 100,402 57,626,000 144,066 
1865. t0,558,000 ·zo.ï,583 50,873,000 142,272 
1866. 18,55.ë;,000 185,!i'iO R2,00l,OOO 205,002 
1867. . 18,977,000 180,767 57,670,000 144,t74 
1868. ·18,8:55, 000 188,355 57,505,000 145,088 
1869. 17,75.1,000 17i,1514 54,625,000 156,558 

ANNEXE N° 2. 

Résultats du droit de timbre des quittances et des patentes. 

~0~URt OE Tl,BRES 
--·~ 

de quittances de p~tente, 
à 0.21S p. o,o. a 0.4!> p. o·o. 
- - 

1849. 249,0GO 276,097 
1850. 29:l,42!) 253/iSO 
1851. 512,088 248,033 
1852. 325/530 256,02-t 
1855. 554,!570 259,442 
2854. 316,268 200,235 
1855. 320,496 223,068 
1856. 5-14,254 261,151 
1857. 547,298 264,909 
1858. 580,627 228,508 
1859. 570,159 275,790 
1860. • 255,498 278,823 
186I. 221,112 286,616 
11\62. 224,976 '.iO:l,845_ 
18fi5. 227,253 200,220 
1864. 228,105 504,;\9 
1865. 222,618 510,8~2 
1866. 2'.)9,072 312,916 
1867. 245,136 313,364 
1868. 253,698 312,009 
1869. 251,512 320,4'.58 
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TABLEAU présentant pour le royaume les résultais de l'exécution des lois du_ 
19 novembre 1842 el du 20 décembre 1858, sur le droit de patente des 
bateliers. · 

NOMIJl\E MONTANT DES nnorrs EN l'HINCIPAL. 
NOJIBHE do déclurutious - '- 

ANNÊES. ù• füHeJ 11.u• 
B,\TEl,IEllS PASSAGES 8,\'fl-:1,IEUS 

LES 8.\'rKLlBllS TOTAL. 
b1.1t1llcrs hulig~nei. 

étrangers, indigènes. fixes, (;lr:rnge,·s. 

1852 . 5,21l5 8,455 164,840 52 594 15 180,860 42 55:l,095 01 

1853 5,562 8,450 223,805 50 445 69 185,584 45 409,635 71 

1854 . . 5,521 8,059 164,776 50 424 40 199,466 50 364,667 20 

18.55 . 5,717 8,774 181,454 52 408 61 100,402 20 381,525 35 

1856 • . 5,047 10,275 183,000 58 472 44 105,206 54 578,820 36 

t85ï . 5,820 7,587 168,611 57 464 14 200,386 75 S69,462 46 

1858 . . 5,906 8,414 , 161,060 82 1,054 05 107,212 55 :m1,s2s • 
185!) . 5,020 7,801 87,252 56 559 02 106,860 15 104,452 65 

1860 . . 3,805 8,518_ 80/!87 84 257 27 111,160 05 201,20-i 16 

18(H . 5,952 8,!515 85,650 64 195 50 109,747 61 105i>7I 75 

186~ . . 3,807 8,827 85,062 60 187 48 lll,;'i40 80 196,590 88 

1865 . 5,797 8,245 83,288 80 200 90 104,069 54 188,459 24 

1864 . . . 4,156 8,219 81,728 13 188 50 105,164 10 187,080 75 

1865 5,095 7>595 00,445 10 106 14 05,740 58 184,579 82 

1866 . 4,035 8,2J4 80,070 07 I8I 07 102,552 42 191,795 46 

1867 . S,757 7,348 9 t,:'S85 44 975 79 101,897 83 19-i,257 11 

1868 . 4,162 7,438 88,610 os 209 40 95,506 60 184,327 02 

1869 . 5,784 7,401 86,207 96 265 10 00,440 42 176,911 4& 
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llÉSULTATS des articles 5 et 7 dii p1·ojel de· loi peur les com 

QUOTITÉ JUONTANT 
des 

TAUX ,i COMMUNES U~8 T~Xti8 PERf~~~ TAXES Pf:111,~•;s SUII LES RE\'E~US ., 
"' ' sur le revouu Je, IJ&S CE'.'iTIMES •• " qui perçoivent uu impôt sur le l'OYCllU des eonstrucucus exemptées. .i.Jtlltionnrl~ ... 

coustruetiuus exeuiptêas ùe l'implil fon- --· -- ·- 
0 COUIRIUUbU\. •• eier QU prolit de l'Élal. CU V ertu de L, de l<>US Jc, l:IIIFFI\ES ... 
Ill loi du 98 murs 18'.18. t•ROPRltT.i:S eur- 

" ••• por1ü l'I\ODUl'IS llhL5, l'im,10t foudtr. " bi,tics Al/:1 IIUDCI\TS 
J)llft:UBLES f.1!llf1Îb P\ll L'ÎUT Ç\JQ11UUD8lll, 

2. :s. t. Il. o. 

1 Bruxelles . 3.00 p.•/,, 9 p, ., •. 120,000 n 100,000 " 20 

2 Anvers. . t t.25 P- •f •. 125,000 " 130,805 " 4S 

~ Gand 2 p, "/ •• 11 p ..• , •. (1 
(1) 58,000 >) 19,638 " 51! 2 P- 0/.. 1 

4 l.ié&e 5 p.•/ •. (') l:LO p 0/0• 130,000 >) 117,741 " . 
5 Louvain 2 ½ p .• , •. 8. 9 p, ., •. 1,000 ,, tll,205 • 16 

G Namur. 3 p .• , •. 10 p."/ •. 11,000 •• 10,788 " J8 

7 Yerviers D 5 P- 0/ •• 13,000 l) 14,93! >} -45 

8 liions ,, 10. 85 p ., •. :i,000 " 5166l ., ~o 
() Ostende . 4 p. •f •. 1,500 ., 1,6:52 "' 21 

JO Seraing, 0 5 J> •• , •• 4,100 .. S,093 » 40 

11 Sainl-Gilles • :l¼ p.•[.,. 7,500 >) 8,286 • 50 

12 Schaerbeek " 2 ~ p. 0/o- 7,000 .• 5,287 .. 22 

13 Ensi,al. . 9 p. 0/o, 5,000 " 5,220 D 41 

14 G1·ive~née. " 10 p, ., •. 500 " 2,!lOS n 40 

Tt>"r.lUX. - 400,600 ., 447,060 " -- 

( 1J La 1ille de Gand a évalué ù 15:-;,ooo francs le produit globat des diverses taxes qu'elle perçoit sur la propriété immcbi!ière. Le taux de 
l'i1npôt dont elle frappe les constructions cxeruptëes par l'État est de 2 p. 0/0 pour celles qui onl êtê élevées nvanl le t• •. a mit IS6S, et de 
1 t p. 01, pour les autres. On a estimé ii i:s8,000 frunes la part de cel impôt dans le chi!Tre porté à son budget. 
(") La ville de Liêge per~oit la l:.xe de ~ p. •r. aussi bien sur les nonvelles constructions que sur les aneienues. Elle est comprise dans 

les 12.G0. 
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mtmes qui ont f,·appé les constructions neuves d'une taxe spéciale. 

smnrns mtsULTATS DIHÈRENCES m FFÊRENCES 
que tllJ1pot"U'r:til uu,: CQU1muncJ. Jq pereep- de entre mire Uon des cent lmës atltll tlonni:ls nctuels sur 

l'uugmenlAtJon de l'hu11.:it foncier qui r6- 
U l'f.RCEl11'IOII TOTAL. 

dol 1--,11 coloaneH 4 et 10. le,. C1J1louue" ~ _,c tO. 
sullcr11.ll Je nues lndl4ul!es - -- . --- dan, lai•• colonne, ~~------------ --- -- 

eue ïe 
(Col. 7, 8 et 9). LA ~Ul'l'I\ESSION i.'Ül:VATIQ)( revenu !' eenstruc- Elt l'l,IJS Elt MOINS I{'.' t>l.115 Eè'i .\IUl!'lS 

dl!'S DU TAUX Jans pout POUi" peu r- peu r- 
actueltemeut 

evemptions. de 6.70 ,, 7 0/o. ecemptëes. la colonne 1. la colonne 1. ln colonne t). l., colonne t,;. 

7. 8. 9. 10. 11. 12. 13. 1-i. 

19,8!7 lt, 5,380 • ll0,958 Il 70,164 >) 43,8:50 ,, • 53,73() " ,, 

27,038 ,, 111760 • . 59,698 » 85,302 a • 91,107 • " 
15,380 " 5,090 " 11,055 • 30,434 ., 27,566 " " " 10,796 " 

» » 46,725 ,, 40,725 » 85,277 • >) 71,018 n " 

1,543 Il IHO " o,445 ,, l:i,60-1 ., 1,396 Il " 6,-061 . . 
3,751 l) ~ 1,34_7 ,, 4,2:50 ,, 9,528 • • 3:!8 " 1,460 ,, " 
9,400 " 1,785 )} • 11,189 _., 1,811 » " 3,742 ,, » 

t,181 ., 2,184 ,, » 3,56.'î • . 50:., • 297 . . 
884 " 550 ,, ,, 1,4:54 " (16 n " 198 " ~ 

~ 2,256 » 109 ,, . 2,945 • 1,155 ,, » 1,048 " » 

9,205 • 654 )) ., 9,859 ,, ,, 2,559 ,, 1) 1,575 ,, 

8,516 ,, 110 • " 9,235 ., " 2,255 }) ,, 3,9-18 " 
l,!HI " 180 ,, ,, 2,091 1) 2,009 » " 5,138 1) . 
Si!O " 1,108 Il • 1,028 » 1) 1,428 » 975 " " 

100,507 " 52,089 " 117,511 " 240,9!)7 . 247,518 • 6,71a ,, 215,580 ,, H),517 ,, 
6,715 " 16,317 " 

240,605 n Hl7,063 1) 

- - --- --·- 
490,600 0 


